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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1437-2024, 25 septembre 2024
CONCERNANT la nomination de membres indépen-
dants du conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4	de	la	Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5),	la	Société	
est administrée par un conseil d’administration composé 
de	dix-sept	membres,	dont	le	président	du	conseil	et	le	
président-directeur	général;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4.0.1	de	cette	loi,	le	gouvernement	nomme	les	membres	
du	conseil,	autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président- 
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	compé-
tence et d’expérience établis par le conseil et ces membres 
sont	nommés	pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4.0.6	de	cette	loi,	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	de	l’article	4.1	de	cette	loi,	
à	 l’expiration	de	 leur	mandat,	 les	membres	du	conseil	
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi,	
le	gouvernement	fixe,	suivant	 le	cas,	 le	 traitement,	 les	
allocations,	les	indemnités	et	les	autres	conditions	de	tra-
vail du président du conseil d’administration et des autres 
membres	du	conseil	d’administration,	lesquels	sont	payés	
sur	les	revenus	d’Hydro-Québec;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	décret	numéro	933-2019	
du	4	septembre	2019,	madame	Hélène	V.	Gagnon	a	été	
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration	d’Hydro-Québec,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	décret	numéro	864-2020	
du	19	août	2020,	monsieur	Claude	Séguin	a	été	nommé	
membre indépendant du conseil d’administration d’Hydro-
Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	
renouveler;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	décret	numéro	864-2020	
du	19	août	2020,	monsieur	Dominique	Fagnoule a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	
lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie :

QUE	monsieur	Claude	Séguin,	retraité,	soit	nommé	de	
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des	présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration d’Hydro-Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter du 1er octobre 
2024 :

—	madame	Victoria	 Lynn	 LaBillois,	 présidente	 et	
conférencière,	V	LaBillois	MC	Services,	en	remplacement	
de	madame	Hélène	V.	Gagnon;

—	monsieur	Jean-Marc	Denis	Lechene,	retraité,	en	rem-
placement	de	monsieur	Dominique	Fagnoule;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront être y apportées s’appliquent aux 
personnes nommées en vertu du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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